
VILLE DE ROMONT

REGLEMENT SUR

LE STATIONNEMENT DES VEHICULES SUR LA
VOIE PUBLIQUE

vu:

• la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière
(LCR) et ses dispositions fédérales et cantonales d'exécution,

en particulier:

l'ordonnance fédérale du 13 novembre 1962 sur les règles
de la circulation routière (OCR);

•

•

•

•

la loi du 12 novembre 1981 d'application de la législation

fédérale sur la circulation routière et ses dispositions . ",~d'exécution; cf -. ru rb--. œ la :1-.\'~." C. 7.02. preavls '-"-t-' •. '•.~, '. ~

l'arrêté du 3 juillet 2001 déjégÛant à lazc>'mmune de Romont ~ 1 ~~)la compétence d'infliger&s amen}i~d-;~~dre; ~,}017 ••• ~~

la loi du 15 décembre 1967 sur les routes;

la loi du 4 février 1972 sur le domaine public;

la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) et son
règlement d'exécution du 28 décembre 1981.

1DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

Principe

Taxes:

a)zone-flXation

Le stationnement des véhicules sur le domaine public peut faire
l'objet de taxe. Il peut être soumis à autorisation.

Art. 2

1 Les zones à taxes sont introduites et signalées conformément à
la législation sur la circulation routière.
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